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RÉFORME ● Un sommet social crucial pour les générations à venir

Ce que sera votre retraite
Dossier réalisé par Laurence Delpoux

« Nous allons tout remettre
à plat », a promis l’Elysée.
Aujourd’hui, les partenaires
sociaux se retrouvent autour
de Nicolas Sarkozy pour 
une réunion très attendue. 

Une certitude d’emblée : le défi-
cit du régime général atteint 8,2 mil-
liards d’euros en 2010 et les caisses
complémentaires plongent dans le
rouge avec 1,4 milliard d’euros de
déficit en 2009 et 3,4 attendus cette
année…

Crise économique, chômage,
choc démographique, la situation
presse. Il restera bientôt 1,5 actif pour
1 retraité. Et même avec des mesures
drastiques, demeure une évidence :
demain, ce sera pire ! Pour mieux
comprendre les pistes de la réforme
qui pourrait suivre une méthode
dure ou plus progressive, voici les
grandes règles du régime général et
les changements auxquels s’at-
tendre.

● 60 ANS,L’ÂGE LÉGAL.Outre
les départs anticipés qui vont tendre à
disparaître, chaque salarié du privé
peut choisir de liquider sa retraite à
60 ans, même s’il n’a pas validé tous
ses trimestres. Il subit dans ce cas une
« décote » qui rogne sa pension.
Ce qui va changer. Souvent re-
mis en cause, l’âge légal fait figure de
« chiffon rouge » dans la réforme
alors que l’allongement des cotisa-
tions repousse déjà sans bruit l’âge ef-
fectif du départ.

●161 TRIMESTRES. C’est la du-
rée actuelle, c’est-à-dire 40 ans et 3
mois, durant laquelle les salariés
(comme les commerçants, artisans et
professions libérales) doivent avoir co-
tisé pour partir à la retraite à taux plein,
donc sans pénalité.
Ce qui va changer.Ces annuités ou
trimestres vont passer progressivement
à 40,5, puis à 41 (164 trimestres) en 2012,
puis probablement à 42, voire à 43
(172 trimestres) d’ici à 2030. Partir à
l’âge légal sans avoir validé tous ses tri-
mestres restera possible, mais plus sou-
vent pénalisant avec la « décote » qui,
dès 2012, s’élève à 1,25 % par trimestre

manquant, et d’autant plus si la durée
de cotisations exigée pour accéder au
taux plein grimpe vite.

● 70 ANS, LA LIMITE. L’em-
ployeur peut exiger la retraite d’office
d’un salarié. Avant cela, il est obligé
de le licencier.
Ce qui va changer. Rien, puisque
cette limite a déjà été repoussée de
65 à 70 ans en 2005, ce qui a permis de
reculer l’âge du taux plein sans tou-
cher à l’âge légal.

●65 ANS,LE TAUX PLEIN. Jus-
qu’ici, le curseur n’a jamais bougé. Au-

cune pénalité à partir de 65 ans même
s’il manque au salarié des trimestres.
En revanche, la décote est limitée à
3 ans. Par exemple, un salarié qui part
à 62 ans subira 3 ans de décote 
(65 – 62 = 3) même s’il lui manque
10 ans de cotisations.
Ce qui va changer. Reculer le
taux plein à 66 voire 67 ans n’est pas
exclu. Cela augmenterait forcément
la décote en annulant sa limitation
(66 – 62 = 4 ans).

● LES 25 MEILLEURES
ANNÉES. D’abord 15, puis 20, au-
jourd’hui 25, c’est désormais la durée
prise en compte pour calculer le salaire
annuel moyen (SAM) de référence.
Ce qui va changer.Probablement
un passage aux 30 meilleures années,
englobant forcément davantage d’an-
nées faibles. Cas de figure pire qui pa-
raît être envisagé : la prise en compte
de l’ensemble de la carrière.

●10,55 % DE COTISATIONS.
Grand classique des réformes, les co-
tisations augmentent régulièrement
pour combler le déficit de l’assurance
vieillesse.
Ce qui va changer.Une hausse at-
tendue de 0,3 %, mais aussi une pro-
gression de la valeur des points des
caisses complémentaires Arrco-Argic,
ce qui diminue les droits à la retraite
sans augmenter de manière visible les
cotisations salariales.

● CHÔMEURS À 57 ANS. Dis-
pensés de recherche d’emploi, les
chômeurs de 57 ans et demi pou-
vaient en 2009 toucher les Assedic jus-
qu’à l’âge du taux plein si nécessaire et
valider leurs points Arrco-Argic.

Ce qui va changer. Le dispositif
est repoussé à l’âge de 59 ans en 2010,
60 ans en 2011, abrogé en 2012.

●5 % DE PLUS PAR AN.C’est la
majoration accordée sur la pension de
base, elle-même limitée à la moitié du
plafond de la Sécurité sociale
(2.887,59 €/mois, soit 1.443,78 €/mois)
lorsqu’un salarié décide de travailler
au-delà de 60 ans.
Ce qui va changer.Avec l’allonge-
ment des annuités légales, la majora-
tion sera de plus en plus difficile à 
atteindre, ce qui laisse entrevoir un 
bonus revu à la hausse. ■

La réunion d’aujourd’hui entre le chef de l’Etat et les partenaires sociaux est très attendue.

Les accords AGFF 
en sursis
En principe,l’âge d’obtention de la
retraite complémentaire (régimes
Agirc-Arrco) au taux plein est fixé à
65 ans, mais un accord dit AGFF
(Association pour la gestion du
fonds de financement) entre syn-
dicats et patronat permet aux sala-
riés de la percevoir sans abatte-
ment dès 60 ans à condition
d’avoir cotisé tous leurs trimestres
au régime de base.En avril dernier,
cet accord a été reconduit de jus-
tesse au 31 décembre 2010.Sa sup-
pression possible affole les cadres
dont les complémentaires repré-
sentent jusqu’aux deux tiers des
pensions. Hélène Mauran, cadre
supérieur à Paris,explique :« Avec
les accords AGFF,je pars avec 35 %
de mon dernier salaire, ce qui est
déjà affligeant.S’ils ne sont pas re-
conduits,je tombe à 20 %.Ce serait
dramatique. »

Manuela Delgado,63 ans,Annecy 
(Haute-Savoie)
« J’aurais pu percevoir depuis longtemps la réversion
des régimes complémentaires de mon ex-mari,à condi-
tion d’en faire la demande.Je me suis décidée il y a deux
ans, mais mon dossier traîne. J’ai été sa deuxième
épouse.Les calculs,dans ce cas,sont-ils si compliqués ?
Je n’ai qu’une certitude : j’ai bien droit à quelque chose,

même si j’ignore le montant. Je prends ma retraite en
mars. Cadre à 30 ans, j’ai interrompu ma carrière pour
élever mes deux enfants.J’ai alors surtout fait des petits
jobs,puis retrouvé sur le tard un poste de cadre avec un
bon salaire.Mais le calcul à taux plein du régime de base
sur mes 25 meilleures années,y compris avec les caisses
complémentaires,m’amènera à ne toucher qu’un tiers
de mon salaire,pas assez pour vivre décemment. »

Alain Jacquier,58 ans,Grenoble (Isère)

“15 % pour cinq ans de plus”
« Je travaille dans un cabinet d’expertise comptable et
j’ai assez de trimestres au régime général pour pouvoir
m’arrêter à 60 ans. Mais avec la nouvelle réforme, je
risque d’être obligé de continuer un ou deux ans,voire
de subir une augmentation des cotisations et de leur
durée.J’ai envisagé le cumul,c’est-à-dire partir en re-
traite et continuer une activité. Mais celle-ci me fera
cotiser sans pour autant augmenter ma pension.Or,si
je prends ma retraite à 60 ans, je vais perdre la moitié
de mon revenu actuel.En revanche,si je continue jus-
qu’à 65 ans, je toucherai environ 65 % de mon dernier
salaire.Une différence due au mode de calcul qui s’ap-
puie sur les 25 meilleures années : travailler cinq ans
de plus avec un salaire de fin de carrière “nettoierait”
donc les plus mauvaises années. »

Marc Madézo,60 ans,Aix-les-Bains (Savoie)

“Je liquide une retraite,

mais je travaille toujours”
« J’ai été affilié à deux régimes dans ma carrière : le géné-
ral en tant que cadre salarié,puis le RSI (régime social des
indépendants).Depuis quinze ans,je dirige un hôtel et je
veux continuer,ce qui ne m’empêche pas de prendre ma
retraite de base au 1er avril 2010.J’ai intérêt à liquider au
plus vite cette retraite et les complémentaires puisqu’elles
ne génèrent plus de droits.Pour garder mon activité com-
merçante,je pensais n’avoir qu’une solution avec le cumul
emploi-retraite auxquels s’ajouteront mes revenus pen-
dant les 3 à 5 ans que je compte encore travailler.Or,en
consultant une agence conseil,je prends conscience qu’il
n’y a aucune interaction entre les régimes. »

Daniel Bécu, 63 ans, près de Saint-Omer
(Pas-de-Calais)

“Depuis 11 mois,j’attends ma pension !”
« D’abord salarié dans l’hôtellerie,j’ai cotisé un temps au
régime général,et aujourd’hui au RSI en tant que com-
merçant.Le 1er avril 2009,j’ai demandé ma retraite à taux
plein de ma période salariée.Mais mon dossier est blo-
qué car il manque un papier à la caisse d’assurance ma-
ladie : ayant souvent travaillé à l’étranger en cotisant et
bien que j’aie pu fournir tous mes bulletins de paie, il
manque la confirmation de la Suisse pour valider au
moins 8 ou 9 trimestres.Je ne sais même pas si ce retard
va entraîner le versement d’une pension rétroactive (en-
viron 400 €/mois) à laquelle s’ajouteront les complémen-
taires (environ 200 €/mois) auxquelles je ne peux pas
prétendre tant que le régime de base n’est pas liquidé.
Heureusement que j’ai une activité à mi-temps ! »

Raymond Dussiot,58 ans,
Tours (Indre-et-Loire)

“Je risque de perdre 800 €/mois”
« J’ai commencé à travailler à l’âge de 15 ans,j’ai donc
tous mes trimestres.Aujourd’hui directeur d’une struc-
ture d’hospitalisation à domicile,je dois prendre ma re-
traite à taux plein en 2011,pile au mauvais moment car
le dispositif sur les carrières longues, et notamment
l’accord AGFF, pourrait être remis en cause par la ré-
forme.Dans la version la plus pessimiste je peux perdre
jusqu’à 800 €/mois sur ma pension.Le plus frappant,
quand on est confronté à tout ça, c’est le manque de
transparence. On ne nous prend pas pour des adultes
et on n’est jamais sûr d’avoir le bon calcul, il faut tout
pointer.Une vraie prise de tête ! »

Manuela, 63 ans : “Il va me rester un tiers de mon salaire”
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éalisées par le cabinet conseil 
Optimaretraite, ces simulations 
posent l’hypothèse d’un départ à

60 ans en 2010 puis selon deux versions, 

« douce », l’autre « dure », qui pourraient 
s’appliquer après les réformes. Le premier 
cas retient une durée de cotisations de
42 ans, un salaire moyen calculé sur les  

28 meilleures années, un taux plein à
68 ans. Le second voit grimper les cotisa-
tions à  44 ans avec un calcul  sur  les
30 meilleures années et un taux plein à  

70 ans. A chaque fois, les accords AGFF 
(Association pour la gestion du fonds de 
financement) ont disparu.

Régime général
Caisse d’affiliation

Marié et père d’un enfant
Situation personnelle

Profil
Il a pu valider 3 trimestres grâce à des 
jobs d’été pendant ses études, mais 
n’en comptabilise pas plus de 160, ce 
qui pèse lourd sur sa pension. Dès 
2010, elle diminue de plus de la moitié 
par rapport à son dernier salaire.

Régime général
Caisse d’affiliation

Marié et père de deux enfants
Situation personnelle

Profil
Avec les jobs d’été, il valide 2 trimestres 
dès l’âge de 17 ans, auxquels s’ajoute le 
service militaire. Ayant démarré très tôt 
sa carrière, il obtient 173 trimestres, ce 
qui lui assure la relative stabilité de son 
taux de remplacement, excepté si la 
durée des cot isa t ions gr impai t  à
178 trimestres en 2040.

Régime général
Caisse d’affiliation

Marié et père de deux enfants
Situation personnelle

Profil
Il a débuté sa carrière à 24 ans. Avec 
l’allongement de la durée de cotisations 
portée à 162 trimestres, il lui en 
manque 6 pour atteindre le taux plein, 
ce qui va lui coûter très cher dans une 
catégorie salariale qui subit la plus forte 
chute de revenus à la retraite.
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LA SUITE DE NOTRE 
DOSSIER EN PAGE 4


